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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conseillers d'education
Question écrite n° 11038

Texte de la question

Mme Martine David attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la situation des conseillers et conseillers principaux d'education. Ces personnels, qui jouent un
role particulierement important dans les colleges, les lycees et les lycees professionnels, s'inquietent de ne pas
voir la revalorisation de leur profession liee a celle de la fonction enseignante dans son ensemble, compte tenu
notamment de la complementarite de leurs taches avec celles des professeurs. En consequence, elle lui
demande s'il envisage d'associer les interesses a la concertation globale qui se deroule actuellement ou de
mettre en place une structure specifique de discussions qui permettrait d'examiner les problemes lies au
deroulement de carriere, a la grille indiciaire et aux conditions de travail dans les etablissements scolaires de
ces personnels.

Texte de la réponse

Reponse. - Les conseillers principaux d'education beneficient d'ores et deja de l'echelonnement indiciaire des
professeurs certifies. Les conseillers d'education peuvent acceder a ce corps par concours externe s'ils sont
ages de moins de quarante ans et s'ils justifient des titres requis, ou par concours interne, s'ils ont accompli au
moins deux annees de services effectifs ou leur equivalent. Ils peuvent egalement acceder au corps des CPE
par voie d'inscription sur une liste d'aptitude, au titre du tour exterieur, dans la limite du sixieme des
titularisations prononcees la meme annee par concours. Il n'en reste pas moins que la situation des personnels
d'education est examinee dans le cadre des negociations ouvertes sur la revalorisation de la profession
enseignante.
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